
 
L’école reste chez  
les SEVERAC 

On ne sait pas pour 
quelle raison le bail de location 
envisagé entre la municipalité de 
Lacaze et le meunier Jacques 
DO ne fut pas concrétisé. 

Amédée GUY, le maire 
de Lacaze, n’a alors d’autre res-
source que de composer avec 
Philippe SEVERAC. Il est possi-
ble que l’inspection académique 
ait alors exercé des pressions sur 
ce dernier. 
Un bail écrit est passé entre les 
deux parties pour une durée de 
neuf ans.

11
 

Dans ce bail, il est préci-
sé que l’école est composée 
d’une salle de classe de 6m.25 
de long, 4m.50 de large et d’une 
hauteur de plafond de 2m.10. 
Elle est dite suffisamment éclai-
rée mais il n’existe ni préau ni 
cour de récréation. 

Le logement de l’institu-
teur comprend deux pièces et un 
sous-sol. La superficie au sol est 
de 37 m². Ce logement dispose 
également d’une cave, d’un bû-
cher mais n’a pas de jardin. 

Enfin le maire précisera 
que « le local est éloigné de tout 
voisinage malsain bruyant ou 
dangereux. » 

Le prix du loyer est fixé à 
90 francs annuel, prix qui paraît 
raisonnable au maire. 
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 Celui-ci sera renouvelé le 1 avril 1895 
pour une nouvelle durée de neuf ans. 
Ce bail renferme la clause que si la 
commune, dans l’intervalle, vient à ac-
quérir ou à construire une école il sera 
résilié de plein droit et sans aucune in-
demnité pour le propriétaire. Mais en 
cas de construction, la location de l’an-
née entière sera payée par la com-
mune. 

Les habitants demandent  
une institutrice 

Après l’épisode de Jean 
Jacques Joachin ALIBERT, deux 

jeunes instituteurs vont se succé-
der à la tête de l’école. Louis 
VERDEIL entre en fonction en 
1887. Il sera remplacé en 1891 
par Elie RAYNAUD. En comptant 
l’épisode d’Auguste MARTY, l’é-
cole de St Michel de Léon a 
consommé quatre instituteurs en 
cinq ans. On est loin de l’époque 
où Philippe SEVERAC avait oc-
cupé ce poste pendant plus de 
dix-sept ans 

Le 14 août 1892, une pé-
tition signée par une quarantaine 
de personnes est portée sur le 
bureau du maire de Lacaze. Les 
habitants de la section de Saint 
Michel voudraient pour leur école 
une institutrice de préférence à 
un instituteur. 

« L’instituteur de St Mi-
chel de Léon est généralement 
jeune et encore célibataire et il 
ne trouve dans cette localité ni 
hôtel pour prendre sa pension ni 
sociétés pour passer ses quel-
ques moments de loisir… aussi il 
s’absente très souvent pour cher-
cher dans les localités des envi-
rons ce qu’il ne peut trouver chez 
lui et cette situation le met dans 
la nécessité d’obtenir un change-
ment qui fréquemment répété de-
vient très nuisible aux progrès 
des élèves 
En outre l’école étant mixte, il est 
impossible de trouver dans la lo-
calité une personne capable de 
pouvoir donner avec fruit des le-
çons de couture aux jeunes fil-
les. »
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La loi prévoit bien de 

confier les écoles mixtes à des 
institutrices. Mais le sous-préfet 
de Castres fait observer qu’il 
existe à St Michel une maîtresse 
de couture. 
« Il s’agit de Mme SEVERAC qui 
s’acquitte de ses devoirs avec 
assez d’exactitude et de zèle.»
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Le conseil municipal de 
Lacaze donne cependant un avis 

favorable à la demande des péti-
tionnaires. Mais l’Académie res-
tera insensible à cette demande. 
Sept nouveaux enseignants oc-
cuperont le poste pendant les 
sept années suivantes. Parmi 
lesquels deux institutrices  seule-
ment : 

Mademoiselle Jeanne 
Antoinette Julienne Marguerite 
ASTIE en 1897 et mademoiselle 
LUGAN en 1900. 

Comme le disaient si 
bien les pétitionnaires, cet endroit 
de la montagne est très isolé, 
peu peuplé. Les enseignants qui 
y sont envoyés sont de jeunes 
stagiaires fraîchement diplômés 
et qui demandent leur mutation 
dès l’année suivante. 
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 Lors du renouvellement du bail de 
l’école en 1895, l’école est suivie par 14 
garçons et 6 filles. 
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 La présence de Mme SEVERAC au 

sein de l’école était peut-être l’une des 
conditions pour amener Philippe SEVE-
RAC à passer un bail écrit avec le 
maire. 

 
Une école assurée  
de façon précaire 
Le bail est renouvelé en 

1895 pour une durée de neuf an-
nées sur les conseils du délégué 
de l’inspecteur d’Académie qui 
est venu se rendre compte de 
l’état des lieux. Le prix du bail, 90 
francs, lui semble raisonnable. Il 
préconise quelques travaux à 
faire comme plafonner la salle de 
classe et la chambre du loge-
ment de l’instituteur située au 
premier étage. 

Ce bail expire le premier 
janvier 1913. Le renouvellement 
se fait alors par un accord verbal 
entre le propriétaire et le maire. 
Un an plus tard, le conseil muni-
cipal demande au préfet la 
somme nécessaire afin de régu-
lariser le montant annuel de la 
location. 

L’école publique de St Michel de Léon de sa création à sa reconstruction  
(suite du supplément historique de la gazettoise de juillet 2010) 

SUPPLÉMENT HISTORIQUE par Jean-Pierre Combes 



Ce magistrat s’informe 
alors auprès de l’inspecteur d’A-
cadémie. Ce dernier lui répond 
que les locaux de l’école de St 
Michel de Léon laissent beau-
coup à désirer. Deux planchers, 
la porte d’entrée et deux fenêtres 
situées au Nord sont à refaire. Il 
préconise que le payement du 
loyer soit subordonné à l’exécu-
tion des réparations « dont au-
cune n’a été exécutée depuis 
cinq ans. » 

Il lui fait également re-
marquer que l’installation de l’é-
cole de St Michel de Léon  n’est 
assurée depuis toujours que de 
façon précaire. Et en l’absence 
de tout bail, il invite le maire à 
régulariser cette situation. 

Le préfet accepte finale-
ment à titre exceptionnel le paye-
ment du loyer pour l’année écou-
lée. Mais il rappelle que les baux 
de location doivent toujours être 
constatés par écrit, « la cour des 
comptes considérant comme en-
taché d’illégalité les baux ver-
baux. » 

Et  i l  précise que 
« aucune autorisation de paye-
ment du prix du loyer de l’immeu-
ble dont il s’agit ne sera désor-
mais donné par mon administra-
tion tant que les locaux n’auront 
pas été mis dans un état conve-
nable et tant que la location de 
cet immeuble n’aura pas fait l’ob-
jet de conventions écrites. » 

On ne connaît pas les 
noms ni le nombre des institu-
teurs ou institutrices passés à 
l’école de Saint Michel pendant 
les vingt premières années du 
XX

ième
 siècle. Mais pas moins de 

treize enseignants se succédè-
rent entre 1920 et 1930. 

 
Après Philippe, voici Adrien 

 La date du décès de Phi-
lippe SEVERAC ne nous est pas 
connue. Mais en 1926, les bâti-
ments où se trouvent l’école et le 
logement de l’instituteur sont la 
propriété de Adrien SEVERAC 
l’unique fils de Philippe et de Ma-
rie BARTHES. Ce dernier est en-
tré en religion. En 1906, lors des 
inventaires des biens ecclésiasti-

ques, il a signé celui de l’église 
de Saint Michel en qualité de 
curé de la paroisse.
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Vingt ans plus tard, la loi 
sur la séparation des églises et 
de l’état est encore assez vivace 
dans les esprits pour que ce der-
nier manifeste une certaine sym-
pathie envers l’école de la Répu-
blique. D’autant plus que les 
blessures provoquées par les 
conflits entre son père et l’Ins-
truction Publique lui restent en-
core en mémoire. 

Jouant de sa position de 
force, il propose au début de l’an-
née 1926 de doubler le loyer des 
bâtiments réservés à l’école. Le 
conseil municipal délibère le 13 
juin sur ce sujet. Il trouve la de-
mande du curé SEVERAC très 
exagérée et propose de passer le 
loyer de 200 francs à 250 francs. 
Cette proposition paraît finale-
ment avoir été acceptée par l’hé-
ritier de Philippe. 

Les années passent sans 
que le propriétaire de l’école pro-
cède aux travaux indispensables 
de réfection. La salle de classe et 
le logement de l’instituteur sont 
dans un état déplorable. 

Las de cette situation, le 
conseil municipal de Lacaze ou-
vre dans sa séance du 23 février 
1930 une souscription pour la 
construction d’une école à Saint 
Michel. 

Quelques mois plus tard, 
l’état des lieux est si préoccupant 
que les habitants de Garrigaute, 
le Gouty, Bellecombe, le Souillas 
et Cabassade demandent à ce 
que l’école de Saint Michel de 
Léon soit transférée à Garri-
gaute. 

Exaspéré par cette situa-
tion, le 14 septembre 1930, le 
conseil municipal met en de-
meure le curé de Cunac d’effec-
tuer les réparations urgentes qui 
s’imposent à la salle de classe. 
En cas de refus, la municipalité 
s’engage à faire des travaux de 
réfection pour un montant égal 
au prix du loyer. 
Quatre jours plus tard Adrien SE-
VERAC, fait savoir au maire qu’il 
demande une augmentation de 

loyer de 250 francs
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. 
Le conseil municipal de 

Lacaze, n’ayant pas de solution 
de remplacement, tente de négo-
cier avec le propriétaire un loyer 
annuel à 400 francs. N’oubliant 
pas de lui préciser qu’il sera le 
loyer le plus cher que la com-
mune devra payer pour ses éco-
les. 

Mais le curé de Cunac ne 
désarme pas. Dans sa réponse 
en date du 29 juillet 1930, il ré-
clame en sus 600 francs pour les 
intérêts et l’amortissement de la 
somme que nécessitent les répa-
rations de l’école, somme fixée 
par un entrepreneur et en plus il 
demande que les impositions des 
immeubles soient à la charge de 
la commune. 

Découragé, la municipali-
té surseoit la négociation. 

Le 30 septembre suivant, 
par huissier interposé, Adrien 
SEVERAC demande à la munici-
palité de libérer les lieux pour le 
30 janvier 1931. 

A la date prévue, les lo-
caux sont toujours occupés par 
l’école. Le maire est aussitôt 
convoqué par le juge de paix de 
Vabre pour s’en expliquer. La 
partie adverse lui demande 800 
francs de dommages et intérêts 
pour ne pas avoir libéré les lo-
caux. 

Le maire faisant valoir 
l’article 1244 du code pénal, de-
mande un délai de grâce jusqu’à 
la fin de l’année scolaire, c’est à 
dire le 31 juillet. 

Cinq jours avant la fin du 
délai accordé par le juge de paix 
de Vabre, la municipalité s’en  
remet au sous préfet en lui fai-
sant savoir qu’elle consentirait à 
payer un loyer de 600 francs à 
condition que les réparations 
soient faites. 

L’intervention du sous 
préfet, puis du préfet va dénouer 
le problème. 

Le sous préfet doit 
contacter le propriétaire pour une 
ultime démarche. Mais avant il 
demande expressément au maire 
de Lacaze de rechercher au plus 
vite un local pour assurer l’instal-



lation de l’école à la rentrée des 
classes. 

Le sous-préfet demande 
alors au propriétaire s’il consenti-
rait à renouveler le bail au prix de 
600 francs par an, les réparations 
indiquées étant à sa charge. 

Adrien SEVERAC, repré-
senté par son avocat VIGUIER-
GORCE, consent un bail à la 
mairie de Lacaze pour 6 ans au 
prix annuel de 600 francs l’an 
pour l’école de St Michel laissant 
à la charge de la commune les 
réparations et la prime d’assu-
rance contre l’incendie. 

Le conseil municipal ac-
cepterait cette proposition à 
condition que les réparations et 
l’assurance incendie ne soit pas 
à la charge de la commune. 

On reste dans l’impasse. 
Mais le 3 octobre 1931, le sous 
préfet de Castres fait savoir au 
maire de Lacaze que Monsieur 
SEVERAC consentirait à vendre 
l’immeuble où se trouve la salle 
d’école pour le prix de 3000 
francs. Il demande qu’une déci-
sion ferme doit être prise pour le 
premier novembre. En attendant, 
il consent à laisser le local à la 
disposition de la commune jus-
qu’à la date indiquée. 

L’école restera donc ou-
verte. Le sous préfet demande 
aussitôt au maire de lui indiquer 
à quelle date l’instituteur pourra 
prendre possession du local sco-
laire. 

Cependant une incerti-
tude demeure. Le local de la 
salle de classe forme un immeu-
ble séparé de celui du logement 
de l’instituteur. Est-il bien enten-
du que monsieur SEVERAC 
cède les deux immeubles c’est à 
dire tout ce dont jouissait la com-
mune ? 

Réponse du sous préfet 
au maire de Lacaze après rensei-
gnement : 

« Le bâtiment servant de 
logement à l’instituteur ne serait 
pas compris dans le prix de 
vente. Il constitue un autre bâti-
ment. » 

La vente sera faite sur la 
base suivante : 

La vente comprend : 
1 – la salle d’école 
2 – une petite grange 

contiguë 
3 – une cave 

   4 – un jardin attenant au 
bâtiment
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Un dernier obstacle reste 
à lever. La municipalité de La-
caze doit au curé de Cunac le 
loyer sur la période du 1 janvier 
1931 au 31 janvier 1931. CAL-
VET, le maire de Lacaze, règle 
une somme de 145 francs 85 
centimes. Il a calculé cette 
somme à partir d’un loyer annuel 
de 250 francs que la commune 
payait précédemment à l’abbé 
SEVERAC. Or l’avocat du curé 
de Cunac fait savoir au Préfet 
que par le jugement prononcé 
par le juge de paix de Vabre le 
19 janvier a porté ce loyer à 500 
francs annuel. Il somme le maire 
de Lacaze de payer le complé-
ment. 

L’acte de vente est fina-
lement passé le 6 mars 1932 
chez maître MONS, notaire à Al-
bi. Le maire de Lacaze remet, à 
cette occasion à maître VI-
GUIER-GORCE la somme de 
204 francs complément du loyer 
réclamé. 

A d r i e n  S E V E R A C 
contestera cette somme mais 
cette fois le maire tiendra bon. 
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 En 1930 Adrien SEVERAC est le curé 
de Cunac près d’Albi. Il décèdera à 
Brens le 13 avril 1950. 
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 C’est à dire que le loyer passerait de 

250 francs à 500 francs.  
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 L’école et le jardin figurent alors sur le 
plan cadastral sous le n°217 de la sec-
tion B d’une contenance de 215 m²  
 

La construction de l’école de 
Saint Michel de Léon 

Dès le 30 novembre 
1931, bien que la promesse de 
vente n’eût pas été encore rédi-
gée, des travaux avaient été en-
trepris dans la salle de classe par 
la municipalité. L’inspecteur d’A-
cadémie pouvait alors écrire au 
préfet : 

« La salle de classe a été 
blanchie et la toiture quelque peu 
réparée. Il semble que les en-

fants seront à l’abri en cas de 
pluie et un essai de reprise du 
service scolaire va donc être ten-
té dès demain. » 

Cependant, les bâtiments 
sont si vétustes qu’il semble ur-
gent de construire une nouvelle 
école. 

Dès le 19 juin 1932, le 
conseil municipal prend la déci-
sion de faire dresser un plan de 
la nouvelle maison d’école par 
l’architecte départemental. Il de-
mande en outre aux autorités 
compétentes l’autorisation d’en-
treprendre immédiatement les 
travaux sans attendre l’octroi de 
la subvention de l’Etat. 

En attendant, une com-
mission composée du maire 
Louis CALVET et des conseillers 
municipaux Louis CALS, Louis 
CAVAILLES et Barthélémy COU-
TAL sera chargée de s’occuper 
des travaux à effectuer à l’école 
de St Michel de Léon. 

L’architecte départemen-
tal Léon DAURES étant en cure 
à Cauterets, la réalisation du plan 
et du devis de la nouvelle école 
prend du retard. Il s’en excuse à 
son retour auprès du maire de 
Lacaze et lui promet de l’aider 
dans ses démarches administra-
tives pour l’obtention d’une sub-
vention de l’Etat. 

Un mois plus tard, l’archi-
tecte départemental fait parvenir 
au maire de Lacaze la lettre sui-
vante : 

« ……. D’après les ren-
seignements que j’ai pu obtenir à 
la préfecture au sujet de l’école 
de St Michel, il n’est pas actuelle-
ment possible d’obtenir des sub-
ventions de l’état. 

Les travaux que vous se-
rez dans la nécessité d’entre-
prendre risquent d’être à la 
charge entière de la commune 
car le projet complet ne peut être 
entièrement approuvé par l’Aca-
démie et les commissions com-
pétentes de la Préfecture avant 
quelques mois 

Néanmoins vous pourriez 
demander, en envoyant le devis 
et le plan et la délibération du 
conseil municipal les approuvant, 



à monsieur le préfet de solliciter 
de la commission départemen-
tale dans sa prochaine réunion, 
l’inscription de cette affaire sur la 
liste des constructions scolaires 
envoyées au ministère 

Vous indiqueriez en 
même temps au préfet la néces-
sité dans laquelle vous vous 
trouvez d’exécuter immédiate-
ment les travaux pour ne pas fer-
mer l’école du hameau de St Mi-
chel … » 

Le devis de la construc-
tion s’élève à 63000 francs. 

Dans la délibération du 
27 novembre 1932, le conseil 
municipal approuve le plan et le 
devis et s’engage à créer les res-
sources nécessaires à cette 
construction. Il prie d’autre par le 
Préfet du Tarn de lui faire obtenir 
une subvention. 
 
La lettre de mademoiselle  

HERAIL 
La construction de l’é-

cole demandera encore du 
temps. Les élèves et leur maître 
devront pendant quelques temps 
se contenter d’une classe et d’un 
logement indigne de ce nom. 

Au début du mois de no-
vembre 1933, mademoiselle HE-
RAIL, la nouvelle institutrice de 
Saint Michel de Léon, est excédé 
de vivre et travailler dans un bâti-
ment aussi misérable. 

Fatiguée d’assumer une 
telle situation, elle se décide à 
écrire au Préfet une lettre causti-
que et empreinte d’un certain hu-
mour : 

«  …. Plusieurs rapports 
ont déjà signalé l’état déplorable 
du local. Depuis juillet la situation 
s’est encore aggravée. Le bâti-
ment est bien délabré. L’appro-
che de l’hiver toujours rigoureux 
dans ces contrées me cause de 
sérieuses inquiétudes. L’unique 
et misérable porte est si chance-
lante qu’une poussée de vent 
peut la jeter à terre. Et il est par 
moment impossible de la fermer, 
ouvrant largement la classe au 
vent et à la pluie. 

Le plafond, une dérision 
de plafond menace de nous 

écraser et présente tout les ca-
ractères d’un crible idéal. Le 
plancher ne le cède en rien au 
plafond comme beauté. 

Je ne m’appesantirai pas 
sur l’aspect général et extérieur 
de l’école. C’est une hutte. Je 
solliciterais simplement qu’on 
veuille bien aménager et calfeu-
trer cette hutte. Y-a-t-il au moins 
un poêle qui permette de lutter 
contre le froid envahissant ? Cer-
tes, oui, mais la parcimonie est 
telle qu’on nous a achoppé un 
poêle de poche et comble de gé-
nérosité c’est un poêle au bois. 
C’est dire qu’un chauffeur attitré 
ne serait pas de trop pour l’ali-
menter. 
Notez encore monsieur le préfet 
qu’il faut tout l’aimable empres-
sement des rares habitants de St 
Michel pour consentir à me cou-
per le bois. Ce bois me sera-t-il 
d’ailleurs payé ? Je l’ignore. 
Monsieur le maire étant resté 
muet à ma demande.
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Pensez-vous en toute 
franchise que de pareilles condi-
tions puissent être gaiement ac-
ceptées ? Assurément non ! Et 
c’est bien même se charger de 
bien graves responsabilités que 
de rester muet et sourd aux éter-
nelles plaintes montant de St Mi-
chel. 

Pour être dans la monta-
gne les enfants et les maîtres 
n’en ont pas moins les mêmes 
droits  que les autres et s’ils sont 
défavorisés par leur isolement 
qu’au moins ils ne gèlent pas 
dans leur classe. 

Ainsi vous demanderai-
je de comprendre la légitimité de 
mes récriminations nécessaires 
et d’intervenir de votre autorité 
pour me donner satisfaction. 
Certes ce que je sollicite ne sau-
rait ruiner la commune de La-
caze et en fut-il d’ailleurs ainsi 
ma réclamation est juste. 

Je demanderai donc 
qu’on voulut bien remplacer la 
porte, changer le poêle, et me 
payer un pot de peinture pour 
peindre les encadrements (ce 
n’est pas sans besoin) 

Me sera-t-il maintenant 
permis de plaider pour mon 
compte personnel ? Comme 
toute institutrice j’ai droit à un lo-
gement. Il pourrait vous paraître 
opportun d’entendre des lamen-
tations lyriques sur la tristesse 
de mon logement, aussi m’en 
abstiendrai-je. Mais le logement 
n’étant pas propriété commu-
nale, du moins voudrais-je avoir 
la certitude d’être indemnisée et 
je n’ai pas à ce propos de pro-
messes formelles de monsieur le 
maire qui n’a pas répondu à ma 
demande 

Ma plainte quoique bien 
longue reste insuffisante. Seule 
une vue directe du local peut en 
donner une idée exacte…. » 

Le 7 novembre suivant 
l’inspecteur d’Académie écrit au 
Préfet pour soutenir l’institutrice 

«  … les renseignements 
donnés par mlle l’institutrice de 
St Michel de Léon sur son local 
scolaire n’exagèrent point le 
mauvais état de sa salle de 
classe et de son logement vrai-
ment indignes de recevoir des 
enfants et leur institutrice… » 

Et il demande une sub-
vention de l’Etat afin de com-
mencer les travaux de construc-
tion de la nouvelle école le plus 
rapidement possible. 

Ces paroles seront en-
tendues en haut lieu. Une se-
maine plus tard  l’inspecteur d’A-
cadémie écrivait à Léon DAU-
RES pour que le dossier de St 
Michel lui soit envoyé le plus ra-
pidement possible. 

Cependant, il faudra en-
core quelques temps pour que la 
nouvelle école de saint Michel de 
Léon voit le jour. 
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 Rappelons qu’il était de coutume que 
les enfants des écoles apportent en se 
rendant à l’école un peu de bois pour 
chauffer la salle de classe. 
Dans une délibération de l’année 1900 
il est mentionné que « les instituteurs 
pourvoiront au chauffage de leur école 
et recevront une indemnité de 15 
francs. »  

 
 

 


